
Vers  une  fiscalité  moins
favorable pour les meublés de
tourisme

© 2023 Les Echos Publishing
Le projet de loi de finances pour 2024 revoit à la baisse le
montant de chiffre d’affaires ouvrant droit au régime micro-
BIC pour la location de meublés de tourisme classés, réduisant
ainsi l’abattement forfaitaire pour charges applicable.

CFE 2023 : pensez à payer le
solde pour le 15 décembre !

© 2023 Les Echos Publishing
Le solde de la cotisation foncière des entreprises (CFE) 2023
doit être versé au plus tard le 15 décembre prochain. Les
entreprises  peuvent  consulter  leur  avis  d’impôt  dans  leur
espace professionnel sur le site www.impots.gouv.fr.
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Transmission d’entreprise aux
proches  :  vers  un
renforcement  de  l’abattement
fiscal
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Le projet de loi de finances pour 2024 prévoit de relever
l’abattement susceptible de s’appliquer pour le calcul des
droits d’enregistrement sur les transmissions d’entreprise à
des salariés ou à un membre du cercle familial.

Vers  une  refonte  du
dispositif JEI
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Le projet de loi de finances pour 2024 remanie le dispositif
des jeunes entreprises innovantes (JEI).

Revenus  de  capitaux
mobiliers : comment demander
une  dispense  d’acompte
fiscal ?
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Les contribuables ont jusqu’au 30 novembre 2023 pour demander
une dispense du prélèvement forfaitaire non libératoire de
l’impôt sur le revenu portant sur les revenus des dividendes
et des produits de placement à revenu fixe.

Déclaration  «  pays  par
pays » : à souscrire pour le
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31 décembre 2023 !
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Les  entreprises  qui  font  partie  d’un  groupe  multinational
peuvent être dans l’obligation de souscrire, avant la fin de
l’année, une déclaration dite « pays par pays » au titre de
leur exercice 2022.

Bientôt  un  nouveau  crédit
d’impôt  pour  l’industrie
verte

© 2023 Les Echos Publishing
Le projet de loi de finances pour 2024 confirme la création
d’un  crédit  d’impôt  en  faveur  des  investissements  dans
l’industrie verte (C3IV), à savoir la production de batteries,
de panneaux solaires, de turbines éoliennes ou de pompes à
chaleur.
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Le  nouveau  calendrier  du
déploiement de la facturation
électronique est connu !
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La première partie du projet de loi de finances pour 2024,
adoptée  à  la  suite  du  recours  à  l’article  49.3  de  la
Constitution  par  le  gouvernement,  contient  le  nouveau
calendrier de déploiement de la réforme de la facturation
électronique.

Exonération  des  plus-values
pour départ à la retraite :
attention aux conditions !
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Pour  bénéficier  de  l’exonération  des  plus-values
professionnelles en cas de départ à la retraite, le cédant
doit,  notamment,  cesser  toute  fonction  dans  l’entreprise
cédée, y compris une activité salariée.

L’amortissement des véhicules
d’entreprise
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L’amortissement d’un véhicule d’entreprise obéit à des règles
comptables et fiscales spécifiques. Présentation.
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